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Ce qui change avec TROOV Rdv 

La connexion à l’espace “Mon compte”
pour pouvoir prendre rendez-vous lorsqu’on est allocataire

La possibilité de créer son espace “Mon compte”
si on n’est pas allocataire et sans avoir à faire une demande de prestation

Les motifs de rendez-vous

P’tit zoom

TROOV Rdv
Un nouveau logiciel de prise de rendez-vous



L’usager connecté à son tableau de bord
qui souhaite prendre rdv dispose de 3
points d’entrée : 

Nous contacter
Contacter ma Caf
Menu - Contacter ma caf

P’tit zoom

TROOV Rdv
La prise de rendez-vous via un ordinateur



Dans le Menu (en bas à droite), au clic
sur “Contacter ma Caf”, l’usager est
dirigé vers la page “Nous contacter”. Il
fait défiler la page vers le bas jusqu’à la
rubrique “Je souhaite être accompagné
dans mes démarches”, pour il clique sur
“Prendre rendez-vous”, et est redirigé
vers l'outil de prise de rendez-vous.

P’tit zoom

TROOV Rdv
La prise de rendez-vous via l’Appli mobile sur un Smartphone



P’tit zoom

TROOV Rdv
La prise de rendez-vous pour les non-allocataires

Important à savoir : 

Depuis la mise en place de TROOD Rdv (le 15/09/2025), les usagers
qui ne sont pas allocataire d’une Caf sont invités à créer leur espace
“Mon compte” pour prendre un rdv. Il leur faut une adresse mail et un
numéro de téléphone portable lors de la création de leur espace “Mon
compte”. 

 Sils ne veulent pas créer d’espace “Mon compte”, la prise de
rendez-vous se fera par téléphone au 3230 ou lors de leur venue
dans un accueil Caf.



P’tit zoom

TROOV Rdv
Des nouveaux motifs de rendez-vous

Possibilité de modifier la Caf où l’on souhaite prendre RDV 



P’tit zoom

TROOV Rdv
Des nouveaux motifs de rendez-vous

Important à savoir : 

Utiliser les filtres pour les modes de rendez-vous (téléphonique, Visio ou
sur site Caf)

A l’ouverture de la page “Filtrer votre recherche”, les cases “Tous les
modes” et “Tous les sites” sont cochées automatiquement. Pour
appliquer des filtres, il faut décocher ces cases. 



P’TIT ZOOM

Le saviez-vous ? 
Depuis le 02 Juin 2025,

 l’accueil au siège de la Caf à La Rochelle est
ouvert le mardi de 8h30 à 16h30 sans Rdv 

pour l’accompagnement aux démarches en ligne
(en plus du lundi, mercredi et vendredi).

Accueil Caf La Rochelle 
Ouverture sans Rendez-vous le mardi

Actu locale

sans rendez-vous

avec un Gestionnaire 

Conseil Allocataire (Rdv niveau 2)

Accueil Caf de La Rochelle
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Allocation Journalière du Proche Aidant (Ajpa) 
Evolution concernant le nombre de personnes aidées

L’Allocation journalière du proche aidant (Ajpa) élargie jusqu’à 4 personnes aidées.

Les aidants qui réduisent ou interrompent leur activité professionnelle pour prendre soin d’un proche
en situation de handicap, de perte d’autonomie ou de maladie peuvent bénéficier, sous certaines
conditions, de l’Ajpa, versée par la Caf. 

Depuis le 1er janvier, un même aidant peut soutenir jusqu’à 4 personnes tout au long de sa carrière
(contre 1 personne auparavant).

Il peut percevoir cette indemnité, d’un montant de 65.8€/jour, pendant 66 jours par personne aidée,
soit au total 264 jours.  Cet élargissement apporte davantage de souplesse permettant d’assister
plusieurs proches, à différents moments de leur vie et permet de mieux prendre en compte la
diversité, l’évolution et la complexité des situations. 

Plus d’infos. 

https://caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/handicap/l-allocation-journaliere-du-proche-aidant-ajpa?sp_con=17gIMpXE5fg9jrl%2FChAU7w%3D%3D
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Généralisation de la Solidarité à la source : simplification des démarches 

Depuis le 1er mars, les bénéficiaires du Rsa et de la Prime d’activité bénéficient d’une innovation majeure :
le pré-remplissage automatique de leurs déclarations trimestrielles pour leurs salaires et les revenus de
remplacement.

Cette réforme implique aussi un changement de trimestrialité, les ressources des revenus prises en
compte sont désormais M-4 à M-2 (contre M-1 à M-3 avant la réforme). 

Pour rappel
La déclaration des ressources se fait en 2 étapes : validation des ressources récupérées automatiquement
par la Caf puis déclaration des ressources complémentaires (revenus des travailleurs indépendants,
revenus perçus à l'étranger ou pensions alimentaires).

 En savoir +.

Focus

sur 

Actu Services en ligne

DTR Rsa et Prime d’activité
Focus sur le changement de trimestrialité

https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-deux-sevres/actualites-departementales/du-nouveau-pour-vos-declarations-trimestrielles-de-ressources-trimestrielles-rsa-prime-d-activite?sp_con=17gIMpXE5fg9jrl%2FChAU7w%3D%3D
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Voir la vidéo

https://www.youtube.com/watch?v=210_9JrLlQ8


Le Rendez-vous
numérique Caf

Les Actus Caf en 30 minutes !
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S’inscrire aux prochains webinaires

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-la-charente-maritime/partenaires-locaux/partenaires-d-accueil-de-la-caf-de-la-charente-maritime/inscription-aux-webinaires-actus-caf-de-la-caf-de-la-charente-maritime


pour votre attention...

Chargée de promotion 
des offres de service numériques

Laetitia BLANCHARD

Experte des démarches en ligne
Conseiller de service à l’usager

Amandine BONNIN


